
????
millions d’€

de budget de 
 

????
millions d’€

de budget 

 (tous budgets confondus)

Produits versés par l’Assurance Maladie : 5,77 M€
0,37 M€

3,76 M€
10,62 M€

Dépenses
Personnel : 13,80 M€
Charges à caractère médical : 1,61 M€
Charges à caractère hôtelier : 4,66 M€

1,36 M€

0,89 M€
 0,02 M€

Provisions : 0,08 M€
0,001 M€

Dépenses
0,47 M€

Travaux et équipements :  0,41 M€

 

  

349
lits 

et places

55 lits 
de SSR

50 places de Soins 
infirmiers à domicile

30 lits
d’USLD

214 places
d’EHPAD 

 EHPAD : Établissement d’Hébergement 
de Personnes Âgées Dépendantes

USLD : Unité de soins de Longue Durée

SSR Polyvalent : 50 lits
EHPAD Pochon : 80

EHPAD C : 60
EHPAD PLI : 74

71
entrées

taux d’occu-

EHPAD : 56
USLD : 15

EHPAD : 90%
USLD : 74%

75 673
journées

EHPAD : 67 500
USLD : 8 173

0%
Meuse

0,23%
Moselle

0,293%
Vosges 

98,38%
       Meurthe 

                et Moselle

99,5 %
résident 

en Lorraine

Meuse
0%

0,46 %
d’autres régions 

15 159
journées

SSIAD Service de Soins Infirmers A Domicile

Hôpital de 
Jour SSR

545 venues

15 239
journées

Entrées : 412
Durée moyenne de séjour : 37 jours

55 %
de nos p s âgés conciliés

417 925 €
d’achats en produits de santé

pour confirmer leur traitement

1 158 649 doses unitaires de médicaments 
délivrées en pilulier au nom du malade

17 606

 

 

Personnel 
médical 

9
311

par mois

349 
départs 

Personnel 
non médical 

288
Personnel technique : 43 soit 14,9 %

Personnel médico-technique : 4 soit 1,4 %

ETP (Équivalent Temps Plein) moyen rémunéré, tous budgets

227 soit 78,8 %

14 soit 4,9 %



21,3 personnes (en ETP)

pour + de 32 277 heures de travail

Ma Référence en Santé 

EN 2020 le GHEMM s’engage face au COVID-19.
• Réorganisation de tous les flux au sein des structures sanitaires et médico-sociales.
• Participation au dispositif départemental d’organisation du capacitaire d’hospitalisation assuré par le 
CHRU de Nancy et l’ARS.
• Mise en place d’un comité local de suivi de l’épidémie (hebdomadaire) avec le Sous-Préfet, l’ARS, les élus 
et les professionnels de santé dans le cadre du Contrat Local de Santé.

La filière sanitaire 
• 1 unité dédiée tous au long de l’année et jusque 3 service au pic de l’épidémie.
• 1 Unité de Soins Continus (USC) dédiée lors de la première vague et lits dédiée lors des vagues suivantes.
• 1 service de Soins de Suite et Réadaptation dédiée pour l’accompagnement des patients en suite COVID

36 lits MCO installés 288 séjours de Patients COVID-19

3 116 journées de Patients COVID-19

CHL

donc 307 journées de Patients COVID-19

631 séjours 
2 133 journées 

USC

46 lits MCO installés 87 séjours de Patients COVID-19

1 818 journées de Patients COVID-19

SNdP

14 séjours de Patients COVID-19

586 journées de Patients COVID-19

3HS

Renfort de personnel 

Centre Hospitalier de SAINT-NICOLAS-DE-PORT
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CENTRE HOSPITALIER
Saint-Nicolas-de-Port


